
C A N A D A    
PROVINCE DE QUÉBEC R É G I E  D E  L ’ É N E R G I E  
  
 _______________________________________ 
No. : R-4307-2025 

HYDRO-QUÉBEC 
 
 Demanderesse 
 
et 
 
REGROUPEMENT NATIONAL DES CONSEILS 
RÉGIONAUX DE L’ENVIRONNEMENT DU 
QUÉBEC -et- Als. 
 
 Intervenants 

 _______________________________________ 
 
 

 

R-4307-2025 - DEMANDE DU DISTRIBUTEUR POUR LA  
RÉVISION TARIFAIRE DES ANNÉES 2026-2027, 2027-2028 ET 2028-2029 

 

 

COMPILATION D’EXTRAITS 

EN VUE DU CONTRE-INTERROGATOIRE DES TÉMOINS DE HQD 

PANEL #1 

 

PAR LE RNCREQ 

 

9 JANVIER 2026 

 



 

 

-2- 

1. APPROVISIONNEMENTS DE COURT TERME 

Extrait #1 - Pièce HQD-2, doc. 1 (B-0005), p. 10-11 : 

Pour établir les volumes d’électricité fournis à titre d’approvisionnement de court terme, 
le Distributeur calculera, à la fin de chaque année civile, la demande nette pour 
chacune des heures. Pour ce faire, les besoins réguliers du Distributeur seront réduits 
des volumes découlant des approvisionnements post patrimoniaux avec obligation de 
prendre livraison, incluant les moyens de gestion. Ensuite, la valeur d’électricité 

patrimoniale sera optimisée en fonction de la demande nette horaire calculée à l’étape 
précédente. Pour chaque heure où la demande nette dépasse la valeur horaire 
d’électricité patrimoniale associée, l’écart sera comptabilisé comme un 
approvisionnement fourni par Hydro-Québec. Dans le cas inverse, l’écart sera 
comptabilisé comme de l’électricité patrimoniale inutilisée. 
 
[…] 
 
Avec cette nouvelle approche, les volumes d’approvisionnements de court terme sont 
déterminés a posteriori, donc avec une connaissance parfaite des besoins. De cette 
façon, aucune stratégie de gestion de l’approvisionnement patrimonial n’est requise et 
aucune transaction sur les marchés ne sera désormais mise en place par le 
Distributeur. Pour cette raison, l’Entente globale cadre, qui avait pour objectif d’inciter le 
Distributeur à effectuer des achats pour optimiser l‘électricité patrimoniale et éviter les 
dépassements, devient caduque, tout comme les suivis des achats de court terme sous 
dispense et le suivi sur l’indicateur de performance des achats de court terme. 
 
 
 
 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-B-0005-Dem-Piece-2025_07_31.pdf#page=10
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Extrait #2 - Pièce HQD-2, doc. 1 (B-0005), p. 11 : 
 

Pour établir les prix de référence des approvisionnements de court terme fournis 
par Hydro-Québec, le Distributeur se réfère à ses activités de transactions 
énergétiques de court terme des 20 dernières années pour établir une formule 
de prix de référence, en fonction des volumes requis, de la capacité aux 
interconnexions et des prix historiques observés sur les marchés.  

 

Pour la première tranche de 1 à 600 MW, le prix correspondra à celui du prix de 
marché observé pour cette heure au point d’interconnexion avec l’Ontario. Pour 
les 1 000 MW subséquents, le prix de marché observé pour cette heure au point 
d’interconnexion de New York sera utilisé. Au-delà de ces quantités, c’est le prix 
de marché observé pour cette heure au point d’interconnexion de la Nouvelle-
Angleterre qui s’appliquera. Les frais afférents applicables seront aussi 
comptabilisés dans les coûts de chacun des marchés (frais de sortie, frais de 
transactions et GES). Si des changements structurels dans les prix entre les 
différents marchés survenaient, le Distributeur pourra ajuster cette séquence afin 
d’en tenir compte.  

 

À titre informatif, le tableau 4 présente les prix historiques observés dans les 
dernières années sur les trois marchés de référence. 

 
 
 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-B-0005-Dem-Piece-2025_07_31.pdf#page=11
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Extrait #3 – Pièce C-AQCIE-CIFQ-0012, p. 18 : 
 

 
 
 
 
 
Extrait #4 – Pièce HQD-8, doc. 12.4 (B-0134) : 
 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-C-AQCIE-CIFQ-0012-Preuve-Memoire-2025_12_01.pdf#page=18
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-B-0134-DDR-RepDDR-2025_12_22.xlsx
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Extrait #5 - Pièce HQD-3, doc. 3 (B-0012), p. 5 : 
 

 
 
 
Extrait #6 – Pièce C-AHQ-ARQ-0022, p. 34 : 

 
 
 
Extrait #7 – Pièce C-AHQ-ARQ-0022, p. 33 : 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-B-0012-Dem-Piece-2025_07_31.pdf#page=5
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-C-AHQ-ARQ-0022-Preuve-Memoire-2025_12_29.pdf#page=34
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-C-AHQ-ARQ-0022-Preuve-Memoire-2025_12_29.pdf#page=33
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Extrait #8 – Loi sur la Régie de l’énergie : 

52.2. Les coûts des approvisionnements en électricité visés à l’article 52.1 sont 
établis par la Régie en additionnant: 

1°  le coût des approvisionnements en électricité patrimoniale obtenu par l’addition 
des produits du volume de consommation patrimoniale de chaque catégorie de 
consommateurs à laquelle un coût est alloué par le gouvernement en vertu de 
l’article 22.0.0.2 de la Loi sur Hydro-Québec (chapitre H-5) exprimé en kWh 

multiplié par le coût de l’électricité patrimoniale que le gouvernement détermine en 
vertu de cet article exprimé en $/kWh; 

2°  pour les besoins en électricité des marchés québécois excédant l’électricité 
patrimoniale: 

a)  les coûts des contrats d’approvisionnement en électricité conclus avec des 
fournisseurs d’électricité en application des articles 74.1 et 74.2; 

b)  les coûts des approvisionnements en électricité autres que ceux visés au sous-
paragraphe a que la Régie établit de manière à ce qu’ils reflètent ceux du marché 
pour des produits ou services comparables. 

[…] 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/R-6.01#se:52_2
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/H-5?&cible=
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2. COÛTS ÉVITÉS : LONG TERME 

Extrait #9 - Pièce HQD-3, doc. 3 (B-0012), p. 5 : 

 

 

 

3. COÛTS ÉVITÉS : COURT TERME 

Extrait #10 - Pièce HQD-8, doc. 12.5 (révisé) (B-0135) : 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-B-0012-Dem-Piece-2025_07_31.pdf#page=5
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-B-0135-DDR-RepDDR-2025_12_22.xlsx
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4. PRÉVISION DE LA DEMANDE 

Extrait #11 - Pièce HQD-10, doc. 2.1 (B-0145), p. 9 : 

 
 

 

 

5. APPROVISIONNEMENTS DE LONG TERME 

Extrait #12 - Pièce HQD-2, doc. 1 (B-0005), p. 16 : 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-B-0145-Audi-PiecesAudi-2026_01_08.pdf#page=9
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-B-0005-Dem-Piece-2025_07_31.pdf#page=16
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Extrait #13 – Dossier R-4270-2024, pièce HQD-13, doc. 9.1 (B-0354), p. 17 : 

 
 

 

Extrait #14 - Pièce HQD-2, doc. 1 (B-0005), p. 17 : 
 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4270-2024/doc/R-4270-2024-B-0354-DDR-RepDDR-2025_02_03.pdf#page=17
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-B-0005-Dem-Piece-2025_07_31.pdf#page=17
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Extrait #15 - Pièce HQD-2, doc. 1 (B-0005), p. 8 : 
 

 
 
 

Extrait #16 - Dossier R-4210-2022, phase 2, pièce HQD-1, doc. 1 (B-0148), p. 8 : 
 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-B-0005-Dem-Piece-2025_07_31.pdf#page=8
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-B-0148-Dem-Piece-2023_11_02.pdf#page=8

